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BOURSES « BGF »

Campagne 2011

Eléments du dossier

1. Procédure d’évaluation, de classement et de suivi des dossiers.

2. Formulaire de candidature
3. Dossier scientifique

4. Convention de stage type

1. Procédure d’évaluation, de classement et de suivi des dossiers.

1) Procédure générale
L’évaluation des candidats repose sur une commission de spécialistes tous universitaires. 

Les membres de la commission de spécialistes évaluent les candidatures de manière indépendante sur la base des critères objectifs (voir paragraphe suivant). Les dossiers sont notés et les meilleurs candidats sont auditionnés par la commission de spécialistes.  
Le classement résulte de la note attribuée à l’analyse des dossiers (coefficient 1) et de la notre de l’oral (coefficient 2).

Ce classement effectué par la commission de spécialistes est ensuite soumis à la commission d’attribution des bourses qui effectue le classement définitif sur la base des critères relatifs. Cette commission est nationale et paritaire. 
Nota- Si le nombre de dossiers à examiner est supérieur à 100, la commission de spécialistes peut se diviser en deux sous commissions d’au moins 5 membres (« sciences » et « sciences humaines et sociales »). Dans ce dernier cas le nombre de sélectionnés dans les deux sous commissions est proportionnel au nombre de dossiers examinés).  

2) Evaluation des dossiers

Les dossiers sont évalués en prenant en compte les critères suivants par ordre d’importance : 

 * Critères objectifs (par ordre d’importance)
· Qualité scientifique ou professionnelle du candidat (publications, rapport des stages précédents financés par le SCAC ou par un autre organisme…)

· Complémentarité des travaux effectués à Madagascar et en France.

· Intérêt pour l’économie malgache [une priorité sera accordée aux sciences et notamment aux sciences de l’ingénieur et aux sciences fondamentales]. 

· Intérêt pour le laboratoire malgache [possibilité d’accroître le potentiel de recherche de Madagascar]. 

· Conflit d’intérêt [on évite d’attribuer une bourse lorsqu’on peut identifier un risque de pillage des ressources naturelles de Madagascar par le laboratoire français ou un risque de fuite des cerveaux de chercheurs malgaches vers la France]. 

· Niveau du laboratoire d’accueil [sont favorisés les dossiers qui s’inscrivent dans le cadre d’un partenariat établi et structuré].  

· Présence de cofinancement.

* Critères relatifs (par ordre d’importance)
· Déséquilibre en faveur des candidats ayant un poste permanent par rapport aux étudiants.

· Déséquilibre en faveur des bourses post-doctorales par rapport aux bourses doctorales.

· Equilibre entre les laboratoires (malgache et français) [On évite d’attribuer des bourses à deux candidats venant d’un même laboratoire ou projetant d’aller dans un même laboratoire]
· Equilibre Antananarivo / régions. 

· Equilibre suivant les disciplines (sciences, lettres, économie, gestion, histoire….). 

2) Cumul et désistement.

Il n’est pas possible de cumuler plusieurs bourses d’étude à l’étranger.
A coté de la liste principale, la commission donne une liste complémentaire en cas de désistement des candidats classés sur la liste principale. 

3) Durée de la bourse

Les bourses sont octroyées pour une durée de 89 jours et ne sont pas automatiquement renouvelables. Cette durée est toutefois modulable mais ne peut excéder 6 mois. La demande de prolongation exprimée par le candidat sera appréciée par la commission de spécialistes qui attendra la présentation d’un dossier scientifique et un argumentaire particulièrement solide faute de quoi la demande pourra, dans ce cas, être rejetée « in extenso ».

A l’issue de son stage, le stagiaire a la possibilité de déposer un nouveau dossier de demande de bourse. Cette nouvelle demande sera mise en concurrence avec les nouvelles demandes.

4) Rapport d’activité

A l’issue de son stage, le stagiaire devra fournir un rapport. Celui-ci devra comporter deux parties distinctes

1- Le rapport d’activité mentionnant le travail effectué en France et à Madagascar. Il devra mettre en évidence la complémentarité des travaux effectués dans les deux localisations.
2- Le rapport de stage prendra la forme d’une publication scientifique. Ainsi, la rédaction de publications communes, incluant des auteurs malgaches et français, sera le critère prédominant pour l’attribution des bourses l’année suivante.  

2. FORMULAIRE  DE  CANDIDATURE

Page 1/2

1 . IDENTITÉ

1.1. ÉTAT CIVIL

Madame  (  / Mademoiselle   (  / Monsieur  (
Nom : …………………………………………………………….

Nom de jeune fille : ……………………………………………...

Prénoms : ………………………………………………………..

Date et lieu de naissance : ……………………………………….

1.2. STATUT

Permanent  (   - si oui, emploi occupé : …………………………………………………….

Etudiant   (
1.3.  DIPLOME

Dernier diplôme universitaire obtenu : ………………………….. 
Date d’obtention : …………………… Université :………………..

1.4. INSTITUTION  DE  RATTACHEMENT

Université : ………………………………………………
Département : …………………………………….…..…
Laboratoire ou Filière : ………………………….………
Ecole Doctorale thématique :………………….….…….

Equipe d’Accueil : ………………………………..………
1.5. COORDONNÉES

Mel : ……………….……..….

Téléphone : ……..……………………

2. BESOINS  EN  MOBILITÉ

2.1. DIPLOME PRÉPARÉ (ÉVENTUELLEMENT)

 …………………………………………………………… 

2.2. AVEZ-VOUS DEJA BÉNEFICIÉ DE BOURSES DU SCAC OU D’AUTRES 

       BAILLEURS OU OPERATEURS ?


OUI
(

NON
(

       Si oui lesquelles ? : ……………………………………………………………

 ………………………………………………………………………………...

………………………………………………………………………………....

………………………………………………………………………………....

………………………………………………………………………………....

FORMULAIRE  DE  CANDIDATURE
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3. SUJET  D’ÉTUDE

3.1 CHAMPS DISCIPLINAIRES et INTITULÉ DES TRAVAUX
………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………..

………………………………………………………………………………..

3.2. COFINANCEMENTS

……………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………………..

4. ENCADREMENT  -  PARTENAIRE

4.1. ENCADREMENT  A  MADAGASCAR

Directeur du laboratoire : ……………………………………………….

Coordonnées : …………………………………………………………………...

4.2. ENCADREMENT  EN  FRANCE
Directeur du stage : ……………………………………………….

Coordonnées : …………………………………………………………………...


5. PIèCES A FOURNIR

A envoyer par courriel avant le 1er février 2011 à bgf.scac.2011@gmail.com
1. Formulaire de candidature
2. Dossier scientifique

3. Convention de stage tripartite [candidat, institution malgache et institution française]
3. Canevas pour établir le dossier scientifique

1) Brève description du projet 
( Etat de l’art (bibliographie)

( Objectifs de l’étude

2) Résultats déjà obtenus
( Publication dont vous êtes auteur ou co-auteur dans un journal international.

( Stages précédents (avec résumé des travaux)

( Présentation séparée des résultats obtenus à Madagascar de ceux obtenus en France

( Présentation de la complémentarité entre les résultats obtenus à Madagascar et en France

3) Raisons qui conduisent à devoir réaliser, poursuivre et/ou renforcer les travaux en France.

( Justifier la nécessité d’un partenariat
( Indiquer comment cette collaboration se poursuivra
( Cas d’une demande de renouvellement de bourse : présenter une synthèse des résultats obtenus au cours de votre stage précédent
4) Valorisation

( Exploitation des résultats et avancées techniques sur un plan pédagogique ou théorique

( Exploitation des résultats en termes de recherche

( Montrer l’intérêt du sujet et du stage pour l’économie malgache et/ou pour le laboratoire malgache
( Indiquer l’éventuelle mise en place (ou la continuité) d’une collaboration avec le laboratoire français

4. CONVENTION DE STAGE TYPE
La présente convention règle les rapports entre :

L’Institution d’Enseignement Supérieur ou/et de Recherche de Madagascar 

Nom

Dirigée par 

Ci-après désigné «Institution Malgache»
Et 

Le laboratoire d’accueil en France

Nom :

Adresse et intitulé :

Dirigé par :

Nom du responsable du stage :

Ci-après désigné «Laboratoire d’accueil»,
Et

NOM ET PRÉNOM du Stagiaire :

STATUT
 : 

Ci-après désigné «Stagiaire».
Article 1 – OBJET

Le stage de recherche a pour objet essentiel de poursuivre le perfectionnement du stagiaire.  Le stagiaire n’effectue pas une prestation de travail mais une étude.

Article 2 - PROJET PÉDAGOGIQUE ET CONTENU DU STAGE

Le programme du stage, ses objectifs et ses finalités, ci-après désignés « Etude », sont établis par le Directeur du Laboratoire d’accueil, en accord avec l’Institution Malgache, en fonction du programme général et des objectifs de recherche et/ou pédagogiques de l’Institution malgache et des thématiques du Laboratoire d’accueil.

Les activités confiées au Stagiaire porteront sur les aspects suivants :

-

-

-

-

Article 3 - DURÉE

Le présent stage se déroulera du………………….au………………………………
Article 4 - STATUT DU STAGIAIRE

4.1 – A l’égard de l’Institution Malgache:

Le Stagiaire pendant toute sa scolarité, y compris pendant la durée de son stage, demeure employé ou étudiant de l’Institution Malgache. Il reste donc placé sous la responsabilité de l’Institution Malgache et doit, à ce titre, se soumettre à toutes les obligations imposées par celle-ci.

4.2- A l’égard du Laboratoire d’accueil :

Pendant son séjour au sein du Laboratoire d’accueil, le Stagiaire est soumis aux règles en vigueur au sein du Laboratoire d’accueil et notamment en ce qui concerne la discipline, l’horaire de travail, l’accomplissement du travail et les règles de prévention, d’hygiène et de sécurité.

Article 5 - ACCUEIL ET ENCADREMENT

Pendant la durée de son stage, le Stagiaire sera accueilli au sein du Laboratoire d’accueil où il accomplira les activités qui lui sont confiées.

Au sein du Laboratoire d’accueil, le Stagiaire sera placée sous l’autorité de
 ………………………,

Le responsable du stage au sein de l’Institution malgache est : .…………………………………........

Article 6 - DISCIPLINE

En cas de manquement par le Stagiaire à la discipline ou si le déroulement du stage n'est pas conforme aux engagements pris par les parties signataires dans le cadre de la présente convention, le Directeur du Laboratoire d’accueil se réserve le droit de mettre fin au stage du stagiaire fautif. Il devra en informer préalablement le Responsable du stage de l’Institution Malgache, et s’assurera que ce dernier a bien accusé réception de l’information adressée, et ce avant le départ du Stagiaire.

Article 7 - ABSENCE

Le Stagiaire est autorisé à s’absenter du fait d’obligations attestées par l’établissement d’enseignement après en avoir informé le responsable du stage du Laboratoire d’accueil. Toute absence injustifiée du Stagiaire pendant sa période de stage devra être signalée par le Laboratoire d’accueil à l’Institution Malgache.

Article 8 - PROPRIETE INTELLECTUELLE
Le Stagiaire cède, par les présentes, au Laboratoire d’accueil et à l’Institution Malgache, à titre gratuit les droits de propriété industrielle et intellectuelle attachés aux résultats qu’il pourrait obtenir ou qu’il pourrait contribuer à obtenir pendant son séjour au sein du Laboratoire d’accueil. 

Le Laboratoire d’accueil et l’Institution Malgache sont copropriétaires des résultats de recherche et bénéficient en conséquence des avantages qui en découlent. 

Les résultats protégés par le droit de la propriété littéraire et artistique que le Stagiaire pourrait obtenir ou pourrait contribuer à obtenir pendant son séjour au sein du Laboratoire d’accueil, appartiendront également au Laboratoire d’accueil en partage avec l’Institution Malgache et ce en vertu de contrats de cession de droits particuliers que le Stagiaire s’engage à conclure ultérieurement et au cas par cas. 

Le Laboratoire d’accueil et l’Institution Malgache disposeront seuls du droit de déposer les titres de propriété intellectuelle correspondants aux résultats cédés par le Stagiaire. 

Le Stagiaire s’engage à prêter son entier concours aux procédures de protection de ces résultats, et notamment au dépôt éventuel d’une demande de brevet, à son maintien en vigueur et à sa défense, tant en France qu’à l’étranger. 

Le  Laboratoire d’accueil et l’institution Malgache s’engagent à ce que le nom du Stagiaire soit mentionné comme inventeur dans les demandes de brevets correspondants, à moins que ce dernier ne s’y oppose. 

Article 9 - SECRET – PUBLICATIONS – COMMUNICATIONS

Le Stagiaire considèrera comme strictement confidentiels les informations de toute nature, communiquées par tous moyens, dont il pourrait avoir connaissance à l’occasion de son séjour au sein du Laboratoire d’accueil. 

Il sera ainsi tenu au secret professionnel à l’égard des tiers, non seulement sur les activités du laboratoire d’accueil touchant au domaine de l’Etude, mais encore sur les activités du Laboratoire d’accueil dont il pourrait avoir connaissance, notamment à l’occasion de visites d’autres unités de recherche ou laboratoires. 

Le Stagiaire ne pourra faire de publications ou de communications écrites ou orales relatives à l’Etude qu’après avoir obtenu l’autorisation écrite du Directeur de Laboratoire d’accueil, pendant la durée de son séjour et les (2) deux ans qui suivent son expiration. Cette autorisation ne pourra être refusée que pour des raisons dûment justifiées. En tout état de cause, le délai d’obtention de l’autorisation de publier ne pourra excéder trois mois sauf dans le cas où les publications ou communications porteraient sur des résultats de l’Etude susceptibles de faire l’objet d’une protection au titre de la propriété intellectuelle, auquel cas elles pourront être retardées pendant une période maximale de dix-huit (18) mois. 

Les publications et communications autorisées du Stagiaire devront explicitement mentionner le nom du Laboratoire d’accueil et le nom de l’institution Malgache, ainsi que le cadre dans lequel est réalisée l’Etude. 

Article 10 - PROTECTION SOCIALE – RESPONSABILITE CIVILE

Le Stagiaire certifie qu'il possède une assurance couvrant la santé-maladie et la responsabilité civile pendant la durée de son stage, susceptible d’être engagée en raison de faits personnels ayant causés des dommages à des tiers ou à d’autres personnels du Laboratoire d’accueil à l’occasion de son stage. 

Article 11 - GRATIFICATION

Le Stagiaire ne pourra, au cours du stage, prétendre à aucun salaire ni aucune indemnité de la part du Laboratoire d’accueil. 

Toutefois, si une gratification est prévue. Son montant mensuel sera de ………€.

Article 12 - EVALUATION - RAPPORT - ATTESTATION

L’Institution Malgache demandera au Directeur du Laboratoire d’accueil son appréciation sur l’implication du Stagiaire dans les activités confiées, et, s’il y a lieu, sur certains points particuliers qu’il jugera nécessaires. 

A son retour de stage, le Stagiaire devra rédiger un rapport de stage qu’il remettra au Laboratoire d’accueil. Celui-ci  remettra au stagiaire une attestation de stage indiquant la nature des missions réalisées par le stagiaire et la durée du stage accompli au sein du laboratoire.  

Article 13 - MODIFICATIONS

Toute modification de la présente convention ne pourra résulter que d’un avenant écrit et signé par les Parties contractantes.

Article 14 - DIVISIBILITÉ

Si l'une ou l'autre disposition du présent contrat ou de ses annexes venait à être annulée ou privée en tout ou partie de ses effets par une décision ou un événement indépendant de la volonté de l'une ou l'autre des parties, cette nullité ou cette privation d'effet n'entraînera pas la nullité des autres stipulations du contrat. Les parties conviennent expressément de remplacer la ou les dispositions annulées ou privées d'effet si l'une d'elles le demande.

Fait en (3) trois exemplaires, à ……………………., le …………………………

	Laboratoire d’accueil

Le Directeur
	Institution Malgache

Le Directeur
	Le Stagiaire


�


PROJET MADES











� Etudiant ou enseignant-chercheur ou chercheur.


� Nom, prénom et fonctions ou statut ou titre de la personne du Laboratoire sous l’autorité de laquelle le stagiaire sera placé.








